
N° 0516/1 

Séance du Conseil communal du 26 juin 2023 
 
 
 
N° 01.- PROCES-VERBAL DES RESOLUTIONS PRISES AU COURS DE LA SEANCE 

DU CONSEIL COMMUNAL DU 24 AVRIL 2023 - Adoption. 
 
 
Mme TARGNION, Bourgmestre; 
M. LOFFET, Bourgmestre f.f.; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. DEGEY, LAMBERT, CHEFNEUX, OZER, LOFFET, DELTOUR, LUKOKI, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM. BREUWER, AYDIN, BEN ACHOUR, PIRON, ORBAN, BERRENDORF, DENIS, NAJI, DARRAJI, 
SCHROUBEN, SCHONBRODT, EL HAJJAJI, MAHU, THOMAS, BASAULA NANGI, FALZONE, MARECHAL, 
GALLASS, STOFFELS, COTRENA COTRENA, SMEETS, JORIS, VAN BOSSCHE, CELIK, DEDERICHS, 
MESTREZ, STINI, STEGEN, Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
LA SEANCE PUBLIQUE EST OUVERTE A 19 HEURES 40. 
 
LE CONSEIL, 
 
Mme la Présidente excuse les absences de Mme TARGNION et DEDERICHS, MM. BEN 
ACHOUR, JORIS, GALASS et THOMAS ainsi que les retards de Mmes SCHROUBEN, 
MARECHAL et M. MESTREZ. 
 
Mme TARGNION, Bourgmestre; 
M. LOFFET, Bourgmestre f.f.; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. DEGEY, LAMBERT, CHEFNEUX, OZER, LOFFET, DELTOUR, LUKOKI, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM. BREUWER, AYDIN, BEN ACHOUR, PIRON, ORBAN, BERRENDORF, DENIS, NAJI, DARRAJI, 
SCHROUBEN, SCHONBRODT, EL HAJJAJI, MAHU, THOMAS, BASAULA NANGI, FALZONE, MARECHAL, 
GALLASS, STOFFELS, COTRENA COTRENA, SMEETS, JORIS, VAN BOSSCHE, CELIK, DEDERICHS, MESTREZ, 
STINI, STEGEN, Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
Entendu l’intervention de Mme la Présidente qui informe le Conseil communal du changement de 
chef de Groupe au NOUVEAU VERVIERS : M. STOFFELS remplace M. FALZONE. 
 
Entendu l’intervention de Mme la Présidente qui propose de retirer le point 28 "GESTION 
LOCATIVE DES BIENS COMMUNAUX - Appartement sis rue Grétry n° 15/2 - Résidence 
"Le Châtaignier" - Choix du candidat locataire - Projet de bail - Approbation" au vu du désistement 
de la candidate locataire. 
Unanimité. 
 
Entendu l'intervention de Mme la Présidente qui propose le retrait du point 44 B " PROJET DE 
RENOVATION DU GRAND THEATRE - Subvention de la Communauté Wallonie-Bruxelles - 
Sollicitation et demande officielle d’une aide supplémentaire significative et ce en concertation 
avec le Collège"; 
Entendu l'intervention de M. CHEFNEUX, Echevin, qui précise que le dossier complet sera 
envoyé cette semaine. Il faut attendre ce dépôt pour que la Ministre puisse se saisir de la question; 
Entendu l'intervention de M. BREUWER, Conseiller communal, qui espère qu’il y a uniquement 
un problème de forme. Il rappelle le montant du dossier attribué et le fait que la Ville a 50 % à sa 
charge, c’est problématique. Il refait la genèse du dossier. 
Unanimité. 
 
Entendu l'intervention de Mme la Présidente qui propose le retrait de la question de M. SMEETS, 
Conseiller communal, concernant les arbres (en concertation avec ce dernier). 
Unanimité. 

Ville 
de 

Verviers 
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0313 N° 01.- PROCES-VERBAL DES RESOLUTIONS PRISES AU COURS DE 

LA SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 27 FEVRIER 2023 - Adoption. 

A l’unanimité, 
ADOPTE 

ledit procès-verbal. 
 

0314 N° 02.- POLICE ADMINISTRATIVE - Circulation routière - Règlements 
complémentaires - Modification - Globalisation - Rue du Panorama - 
Approbation. 

A l’unanimité, 
ARRETE : 

Art. 1.- Le présent règlement entre en vigueur conformément à l’article 
L1133-2 C.D.L.D. dès le jour suivant sa publication par la voie de l'affichage. 

Art. 2.- Le présent arrêté abroge et remplace toute disposition prise 
antérieurement dans la rue du Panorama. 
Rue du Panorama 
A. Canalisation de la circulation 

- Un passage pour piétons est délimité dans le prolongement de la 
rue Fernand Desonay; 

- Un passage pour piétons est délimité à proximité du n° 40; 
- Un passage pour piétons est délimité à proximité du n° 56. 
Ces mesures sont matérialisées par des bandes de couleur blanche, 
parallèles à l'axe de la chaussée, conformément à l'art. 76.3. de l'A.R. 

B. Arrêt et stationnement (signaux routiers). 
- Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes à 

mobilité réduite, à proximité du n° 46;  
- Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes à 

mobilité réduite, à proximité du n° 96; 
- Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

à mobilité réduite, à proximité du n° 188. 
Ces mesures sont matérialisées par des signaux E9a complétés par un 
pictogramme adéquat. 

C. Arrêt et stationnement (marques routières). 
- Des bandes de stationnement de 2 m au moins de largeur seront 

délimitées sur la chaussée parallèlement au trottoir conformément 
au plan 1, 2, 3 et 4 annexé.  

Ces mesures sont matérialisées par une large ligne continue de couleur 
blanche marquant le bord fictif de la chaussée, conformément à l'art. 75.2. 
de l'A.R. 

D. Voies publiques à statut spécial. 
- Une zone 30 abords d’école est réalisée conformément au plan 5 annexé. 
Cette mesure est matérialisée par les signaux F4a, A23 (complété d’un 
panneau additionnel type 1A indiquant la distance effective et F4b 
éventuellement complété par un marquage au sol adéquat. 
Art. 3.- Le présent règlement est soumis à l’approbation du S.P.W. 

Mobilité infrastructure.  
Art. 4.- La présente délibération sera transmise aux Greffes des Tribunaux 

de Première Instance et de Police, aux Services techniques communaux, à la 
Zone de Police "Vesdre" ainsi qu’aux TEC. 

 
0315 N° 03.- POLICE ADMINISTRATIVE - Circulation routière - Règlements 

complémentaires - Modification - Globalisation - Rue de la Concorde - 
Approbation. 

A l’unanimité, 
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ARRETE : 

Art. 1.- Le présent règlement entre en vigueur conformément à l’article 
L1133-2 C.D.L.D. dès le jour suivant sa publication par la voie de l'affichage. 

Art. 2.- Le présent arrêté abroge et remplace toute disposition prise 
antérieurement dans la rue de la Concorde. 
Rue de la Concorde 
A. Régime de priorité de circulation 

- La priorité de passage est conférée au tronçon de voirie formé par la rue 
de la Concorde et rue du Théâtre (tronçon compris entre la place de la 
Victoire et le théâtre) par rapport à la rue du Théâtre (tronçon compris 
entre le théâtre et son carrefour avec la rue de l’Harmonie). 

La mesure est matérialisée par les signaux B1 et B15. 
B. Canalisation de la circulation 

- 2 îlots directionnels sont établis juste avant son carrefour avec la rue 
du Théâtre.  

La mesure est matérialisée par une construction en saillie ou par des 
marques parallèles obliques de couleur blanche prévues à l’article 77.4 de 
l’A.R. du 1er décembre 1975. 
- Un passage pour piétons est délimité dans le prolongement de la rue de 

l’Harmonie. 
- Un passage pour piétons est délimité au droit du n° 18-20. 
- Un passage pour piétons est délimité au droit du n° 59. 
La mesure est matérialisée par des bandes de couleur blanche, parallèles à 
l'axe de la chaussée, conformément à l'art. 76.3. de l'A.R. 
- Des flèches de sélection sont tracées à l’approche de son carrefour 

avec la rue du Théâtre.  
La mesure est matérialisée par des marques de couleur blanche tracées 
conformément à l’article 77.1. de l’A.R. et présignalée par un signal F13. 
- Un site spécial franchissable pour les véhicules de transport en 

commun et pour les cyclistes est délimité en face du numéro 55 
jusqu’au rond-point des Droits de l’Homme.  

La mesure est annoncée par un signal F18 complété par un M1 et 
matérialisée par des marquages conformément à l’article 72.6. de l’A.R. 

C. Arrêt et stationnement (signaux routiers) 
- Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes à 

mobilité réduite à proximité du n° 53. 
La mesure est matérialisée par des signaux E9a complétés par un 
pictogramme adéquat. 

D. Arrêt et stationnement (marquages routiers) 
- Une bande de stationnement de 2 m au moins de large est délimitée sur la 

chaussée parallèlement au trottoir, côté parc de l’Harmonie, depuis le 
numéro 33 jusqu’au 51. 

La mesure sera matérialisée par une large ligne continue de couleur 
blanche marquant le bord fictif de la chaussée, conformément à l'art. 75.2. 
de l'A.R. 
- Une bande de stationnement de 2 m au moins de large est délimitée sur la 

chaussée parallèlement au trottoir, côté impair, depuis le numéro 51 
jusqu’au numéro 43. 

La mesure sera matérialisée par une large ligne continue de couleur 
blanche marquant le bord fictif de la chaussée, conformément à l'art. 75.2. 
de l'A.R. 
Art. 3.- Le présent règlement est soumis à l’approbation du SPW mobilité 

infrastructure.  
Art. 4.- La présente délibération sera transmise aux Greffes des Tribunaux 

de Première Instance et de Police, aux Services techniques communaux, à la 
Zone de Police "Vesdre" ainsi qu’aux TEC. 
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0316 N° 04.- POLICE ADMINISTRATIVE - Circulation routière - Règlements 

complémentaires - Modification - Globalisation - Avenue de Ningloheid - 
Approbation. 

A l’unanimité, 
ARRETE : 

Art. 1.- Le présent règlement sera applicable dès qu’un rapport des 
Services techniques attestera que les mesures ont été matérialisées. 

Art. 2.- Le présent arrêté abroge et remplace toute disposition prise 
antérieurement avenue de Ningloheid. 
Avenue de Ningloheid 
Canalisation de la circulation. 

- Des zones d’évitement striées sont tracées conformément aux plans 
annexés.  

Les mesures sont matérialisées par les marques de couleur blanche 
prévues à l'art. 77.4. de l'A.R. 
- Un passage pour piétons est délimité au droit du numéro 9.  
La mesure est matérialisée par des bandes de couleur blanche, parallèles à 
l'axe de la chaussée, conformément à l'art. 76.3. de l'A.R. 
Art. 3.- Le présent règlement est soumis à l’approbation du S.P.W. 

Mobilité infrastructure.  
Art. 4.- La présente délibération sera transmise aux Greffes des Tribunaux 

de Première Instance et de Police, aux Services techniques communaux et à la 
Zone de Police "Vesdre". 

 
0317 N° 05.- POLICE ADMINISTRATIVE - Circulation routière - Règlements 

complémentaires - Modification - Globalisation - Rue Ortmans-Hauzeur - 
Approbation. 

A l’unanimité, 
ARRETE : 

Art. 1.- Le présent règlement sera applicable dès qu’un rapport des 
Services techniques attestera que la mesure a été dématérialisée.  

Art. 2.- Le présent arrêté abroge et remplace toute disposition prise 
antérieurement dans la rue Ortmans-Hauzeur. 
Rue Ortmans-Hauzeur 
A. Interdictions et restrictions de circulation 

- Il est interdit à tout conducteur de circuler, dans le sens et sur son tronçon 
compris entre la rue du Coronmeuse et la rue Crapaurue.  

Cette mesure est matérialisée par des signaux C1 et F19. 
- Il est interdit à tout conducteur de circuler, dans le sens et sur son tronçon 

compris entre la rue des Raines et la rue Coronmeuse, excepté pour les 
cyclistes ainsi que pour les véhicules postaux, le samedi de 6h00 à 
15h00. 

Cette mesure est matérialisée par le signal C1 complété par le panneau M2 
ainsi que le F19 complété par le panneau M4 et par un additionnel 
adéquat. 

B. Obligations de circulation 
- Un sens giratoire de circulation est instauré à son carrefour avec les rues 

des Alliés, des Sottais, du Collège et des Raines. 
Cette mesure est matérialisée par des signaux D5 et B1. 

C. Canalisation de la circulation 
- Des flèches de sélection sont tracées, à l'approche du carrefour avec la 

rue des Raines. 
Cette mesure est matérialisée par des marques de couleur blanche tracées 
conformément à l’art. 77.1. de l’A.R. et présignalées par des signaux F13. 
- Un passage pour piétons est délimité au droit du n° 8; 
- Un passage pour piétons est délimité au droit du n° 17; 



N° 0516/5 

 
- Un passage pour piétons est délimité au droit du n° 55; 
- Un passage pour piétons est délimité au droit du n° 70. 
Ces mesures sont matérialisées par des bandes de couleur blanche, 
parallèles à l'axe de la chaussée, conformément à l'art. 76.3. de l'A.R. 

D. Arrêt et stationnement (signaux routiers) 
- Le stationnement est interdit, des deux côtés, le samedi, de 4h30 à 15h30 

(marché hebdomadaire). 
Cette mesure est matérialisée par des signaux E1 complétés par un panneau 
additionnel portant la mention limitative prévue. 

E. Arrêt et stationnement (marques routières) 
- Une bande de stationnement de 2 m au moins de largeur est délimitée de 

part et d’autre de la chaussée.  
Cette mesure est matérialisée par une large ligne continue de couleur 
blanche marquant le bord fictif de la chaussée, conformément à l'art. 75.2. 
de l'A.R.. 

F. Voies publiques à statut spécial 
- Une zone 30 abords d’école est réalisée conformément au plan ci-

dessous. 

 
Cette mesure est matérialisée par les signaux F4a, A23 et F4b. 
Art. 3.- Le présent règlement est soumis à l’approbation du S.P.W. 

Mobilité infrastructure, il sera ensuite dans les formes légales. 
Art. 4.- La présente délibération sera transmise aux Greffes des Tribunaux 

de Première Instance et de Police, aux Services techniques communaux et à la 
Zone de Police "Vesdre". 

 
0318 N° 06.- POLICE ADMINISTRATIVE - Circulation routière - Règlements 

complémentaires - Modification - Globalisation - Rue Coronmeuse - 
Approbation. 

A l’unanimité, 
ARRETE : 

Art. 1.- Le présent règlement sera applicable dès qu’un rapport des 
Services techniques attestera que la mesure a été dématérialisée.  

Art. 2.- Le présent arrêté abroge et remplace toute disposition prise 
antérieurement dans la rue Coronmeuse. 
Rue Coronmeuse 
A. Interdictions et restrictions de circulation 

- Il est interdit à tout conducteur de circuler, dans le sens et sur son tronçon 
compris entre la rue Ortmans-Hauzeur et le Mont du Moulin, excepté 
pour les cyclistes.  

Cette mesure est matérialisée par le signal C1 complété par le panneau M2 
ainsi que le F19 complété par le panneau M4. 
- L'accès est interdit à tout conducteur, dans les deux sens, sur son tronçon 

compris entre la rue Cuper et le Pont aux Lions.  
Cette mesure est matérialisée par des signaux C3. 
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B. Arrêt et stationnement (signaux routiers) 

- Le stationnement est interdit, côté impair, dans son tronçon compris entre 
le Mont du Moulin et la rue Ortmans-Hauzeur, le samedi, de 4h30 à 
15h30 (marché hebdomadaire); 

- Le stationnement est interdit, dans son tronçon compris entre le Pont-aux-
Lions et la rue Ortmans-Hauzeur, sur 50 mètres avant son intersection 
avec la rue Ortmans-Hauzeur, le samedi, de 4h30 à 15h30 (marché 
hebdomadaire). 

Cette mesure est matérialisée par des signaux E1 complétés par un panneau 
additionnel portant la mention limitative prévue. 
- Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées à proximité du n° 12; 
- Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées à proximité du n° 46; 
- Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées à proximité du n° 49, sur deux emplacements. 
Cette mesure est matérialisée par des signaux E9a complétés par un 
pictogramme adéquat. 
- Le stationnement est réservé aux véhicules postaux sur cinq 

emplacements à proximité du n° 43, du lundi au vendredi de 07h00 à 
19h00. 

Cette mesure est matérialisée par des signaux E9a complétés par un 
panneau additionnel véhicules postaux. 

C. Voies publiques à statut spécial 
- Une zone résidentielle est réalisée conformément au plan ci-dessous. 

 
Cette mesure est matérialisée par les signaux F12a et F12b. 
Art. 3.- Le présent règlement est soumis à l’approbation du S.P.W. 

Mobilité infrastructure, il sera ensuite dans les formes légales. 
Art. 4.- La présente délibération sera transmise aux Greffes des Tribunaux 

de Première Instance et de Police, aux Services techniques communaux et à la 
Zone de Police "Vesdre". 

 
0319 N° 07.- POLICE ADMINISTRATIVE - Circulation routière - Règlements 

complémentaires - Modification - Globalisation - Rue Basse Voie - Approbation. 

A l’unanimité, 
ARRETE : 

Art. 1.- Le présent règlement sera applicable dès qu’un rapport des 
Services techniques attestera que les mesures ont été matérialisées.  

Art. 2.- Le présent arrêté abroge et remplace toute disposition prise 
antérieurement dans la rue Basse Voie. 
Rue Basse Voie 
A. Régime de priorité de circulation 

- La priorité de passage est conférée aux conducteurs conformément au 
plan annexé;  

Ces mesures sont matérialisées par des signaux B19 et B21. 
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B. Canalisation de la circulation 

- Des zones d’évitement sont tracées conformément au plan annexé; 
- Marquage d’une zone d’évitement striée avant le n° 1, en venant de 

la route du Bois de Jalhay.  
Ces mesures sont matérialisées par les marques de couleur blanche prévues 
à l'art. 77.4. de l'A.R. du 1er décembre 1975 

C. Arrêt et stationnement (signaux routiers) 
- Une bande de stationnement de 2 m au moins de largeur sera délimitée 

sur la chaussée parallèlement au trottoir; 
Ces mesures sont matérialisées par une large ligne continue de couleur 
blanche marquant le bord fictif de la chaussée, conformément à l'art. 75.2. 
de l'A.R. 
Art. 3.- Le présent règlement est soumis à l’approbation du S.P.W. 

Mobilité infrastructure, il sera ensuite dans les formes légales. 
Art. 4.- .La présente délibération sera transmise aux Greffes des Tribunaux 

de Première Instance et de Police, aux Services techniques communaux et à la 
Zone de Police "Vesdre". 

 
0320 N° 08.- POLICE ADMINISTRATIVE - Circulation routière - Règlements 

complémentaires - Modification - Globalisation - Rue des Sports - Approbation. 

A l’unanimité, 
ARRETE : 

Art. 1.- Le présent règlement sera applicable dès qu’un rapport des 
Services techniques attestera que la mesure a été matérialisée. 

Art. 2.- Le présent arrêté abroge et remplace toute disposition prise 
antérieurement dans la rue des Sports. 
Rue des Sports 
A. Interdictions et restrictions de circulation 

- Il est interdit à tout conducteur de circuler depuis la rue Antoine de 
Berghes vers la rue du Stade. 

La mesure est matérialisée par des signaux C1 et F19. 
- Il est interdit à tout conducteur de circuler depuis la rue du Tombeux vers 

la rue du Stade, sauf pour les cyclistes. 
La mesure est matérialisée par le signal C1 complété par le panneau M2. 

B. Canalisation de la circulation 
- Un passage pour piétons est délimité au droit du n° 67. 
- Un passage pour piétons est délimité dans le prolongement de la rue 

Antoine De Berghes, côté impair. 
- Un passage pour piétons est délimité 20 mètres avant son intersection 

avec la rue du Tombeux; 
La mesure sera matérialisée par des bandes de couleur blanche, parallèles à 
l'axe de la chaussée, conformément à l'art. 76.3. de l'A.R. 

C. Arrêt et stationnement (signaux routiers) 
- Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées, à proximité du n° 45. 
- Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées, à proximité du n° 61. 
- Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées, à proximité du n° 71. 
- Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées, à proximité du n° 100. 
- Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées, à proximité du n° 140. 
- Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées, à proximité du n° 147. 
La mesure sera matérialisée par des signaux E9a complétés par un 
pictogramme adéquat. 
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D. Arrêt et stationnement (marques routières). 

- Le stationnement est interdit de part et d'autre du garage sis au n° 6, sur 
1m50. 

- Le stationnement est interdit de part et d'autre du garage sis au n° 137, 
sur 1m50. 

- Le stationnement est interdit de part et d'autre de l'accès carrossable sis à 
la mitoyenneté 117-119, sur 1m50. 

La mesure sera matérialisée par une ligne discontinue de couleur jaune 
tracée sur le bord réel de la chaussée ou sur la bordure du trottoir, d’un 
marquage strié ou d'un accotement en saillie. 
Art. 3.- Le présent règlement est soumis à l’approbation du S.P.W. 

Mobilité infrastructures.  
Art. 4.- De transmettre la présente délibération aux Greffes des Tribunaux 

de Première Instance et de Police, aux Services techniques communaux et à la 
Zone de Police "Vesdre". 

 
0321 N° 09.- POLICE ADMINISTRATIVE - Circulation routière - Règlements 

complémentaires - Modification - Globalisation - Rue Victor Besme - 
Approbation. 

A l’unanimité, 
ARRETE : 

Art. 1.- Le présent règlement sera applicable dès qu’un rapport des 
Services techniques attestera que la mesure a été matérialisée. 

Art. 2.- Le présent arrêté abroge et remplace toute disposition prise 
antérieurement dans la rue Victor Besme. 
Rue Victor Besme 
A. Interdictions et restrictions de circulation 

- Il est interdit à tout conducteur de circuler depuis son carrefour avec la 
rue de la Vesdre jusqu’au rond-point Kermadec. 

La mesure est matérialisée par des signaux C1 et F19. 
B. Canalisation de la circulation 

- Un passage pour piétons est délimité dans le prolongement de la rue du 
Viaduc. 

La mesure sera matérialisée par des bandes de couleur blanche, parallèles à 
l'axe de la chaussée, conformément à l'art. 76.3. de l'A.R. 
- Des passages pour les conducteurs de bicyclettes et/ou de cyclomoteurs à 

deux roues sont délimités, dans le prolongement de la rue du Viaduc. 
La mesure sera matérialisée par deux lignes discontinues de couleur 
blanche conformément à l'art. 76.4. de l'A.R.  

C. Arrêt et stationnement (signaux routiers) 
- Le stationnement est interdit, côté impair. 
La mesure sera matérialisée par des signaux E1 éventuellement complétés 
par un panneau additionnel portant la mention limitative prévue dans 
chaque cas. 
- Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées, à proximité du n° 2. 
- Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées, à proximité du n° 11. 
- Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées, à proximité du n° 58. 
La mesure sera matérialisée par des signaux E9a complétés par un 
pictogramme adéquat 

D. Arrêt et stationnement (marques routières). 
- Le stationnement est interdit, côté pair, en aval du sentier sis à la 

mitoyenneté 66-68, sur 1m50. 
- Le stationnement est interdit côté pair, de part et d’autre du hangar sis au 

n° 86, sur 1m50. 
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La mesure sera matérialisée par une ligne discontinue de couleur jaune 
tracée sur le bord réel de la chaussée ou sur la bordure du trottoir, d’un 
marquage strié ou d'un accotement en saillie. 
Art. 3.- Le présent règlement est soumis à l’approbation du S.P.W. 

Mobilité infrastructures.  
Art. 4.- De transmettre la présente délibération aux Greffes des Tribunaux 

de Première Instance et de Police, aux Services techniques communaux et à la 
Zone de Police "Vesdre". 

 
0322 N° 10.- POLICE ADMINISTRATIVE - Circulation routière - Règlements 

complémentaires - Modification - Création d’un emplacement de stationnement 
réservé aux véhicules utilisés par les personnes handicapées - Avenue Reine 
Astrid 221 - Approbation. 

A l’unanimité, 
ARRETE : 

Art. 1.- Le présent règlement sera applicable dès qu’un rapport des 
Services techniques attestera que la mesure a été matérialisée. 

Art. 2.- Un emplacement de stationnement réservé aux véhicules utilisés 
par les personnes handicapées est créé, avenue Reine Astrid, à proximité du 
numéro 221.  

Art. 3.- Les dispositions de l’article 2 du présent arrêté seront portées à la 
connaissance des usagers au moyen de signaux routiers (E9a + XC"6m" + Type 
VIId) appropriés, ainsi qu’au moyen de marquages routiers appropriés. 

Art. 4.- Le présent règlement est soumis à l’approbation du S.P.W. 
Mobilité infrastructures.  

Art. 5.- De transmettre la présente délibération aux Greffes des Tribunaux 
de Première Instance et de Police, aux Services techniques communaux et à la 
Zone de Police "Vesdre". 

 
0323 Nº 11.- INTERCOMMUNALES - IMIO, S.C.R.L. - Assemblée générale du 23 mai 2023 - 

Ordre du jour - Présentation et approbation des comptes 2022 et du rapport de 
gestion du Conseil d'administration - Rapport du Collège des contrôleurs aux 
comptes - Décharge aux administrateurs - Décharge aux membres du collège des 
contrôleurs aux comptes - Approbation. 

Par 26 voix et 2 abstentions (P.T.B), 
DECIDE : 

- de prendre acte de la convocation et de l’ordre du jour de l’Assemblée 
générale organisée le 23 mai 2023 par la S.C.R.L. "IMIO"; 

- d'approuver l'ordre du jour de cette séance ordinaire de l'Assemblée générale 
ordinaire; 

- d'approuver les comptes 2022; 
- de prendre acte qu'il y aura présentation du rapport de gestion du Conseil 

d'administration; 
- de prendre acte qu'il y aura présentation du rapport du Collège des 

contrôleurs aux comptes; 
- de donner décharge aux administrateurs; 
- de donner décharge aux membres du Collège des contrôleurs aux comptes; 
- de mandater les délégués de la Ville à l’Assemblée générale de la S.C.R.L. 

"IMIO" en vue de rapporter la décision prise par le Conseil communal. 
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Mme TARGNION, Bourgmestre; 
M. LOFFET, Bourgmestre f.f.; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. DEGEY, LAMBERT, CHEFNEUX, OZER, LOFFET, DELTOUR, LUKOKI, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM. BREUWER, AYDIN, BEN ACHOUR, PIRON, ORBAN, BERRENDORF, DENIS, NAJI, DARRAJI, 
SCHROUBEN, SCHONBRODT, EL HAJJAJI, MAHU, THOMAS, BASAULA NANGI, FALZONE, MARECHAL, 
GALLASS, STOFFELS, COTRENA COTRENA, SMEETS, JORIS, VAN BOSSCHE, CELIK, DEDERICHS, MESTREZ, 
STINI, STEGEN, Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
0324 N° 12.- INTERCOMMUNALES - ENODIA, S.C.I.R.L - Assemblée générale 

extraordinaire du 28 avril 2023 - Ordre du jour - Plan stratégique 2023-2025 - 
Approbation.  

Par 26 voix contre 2 (P.T.B.),  
DECIDE : 

- de prendre acte de la convocation d’ENODIA, S.C.I.R.L. à l'Assemblée 
générale extraordinaire du 28 avril 2023; 

- d'approuver l'ordre du jour de cette séance extraordinaire de l'Assemblée 
générale; 

- d’approuver le Plan stratégique 2023-2025; 
- de mandater les délégués de la Ville à l'Assemblée générale de ENODIA, 

S.C.I.R.L. en vue de rapporter la décision prise par le Conseil communal. 
 

0325 Nº 13.- POLITIQUE DES GRANDES VILLES - Accord de collaboration relatif à 
l’étude de faisabilité du réaménagement du parvis de la gare de Verviers 
Central - Approbation. 

Entendu l'intervention de M. le Bourgmestre f.f., qui explique le contenu du dossier 
visant à démarrer les études des aménagements du parvis. Il s’agit de fixer les balises 
entre les trois parties. Le T.E.C. n’est pas concerné directement. Il précise que le statut 
actuel du parvis n’est pas clair, qu’il est relativement dangereux (mélange un peu 
anarchique de bus, voitures, piétons, …). En plus, il n’est pas très convivial. 
Des balises sont posées (notamment pose des escaliers, changement du revêtement). 
Le parking des bus sera prévu à l’arrière (budget de l’O.W.T.). La Ville est le maître 
d’ouvrage. Il y a une part communale qui sera en partie financée par le fonds PIMACI; 
Entendu l'intervention de M. ORBAN, Chef de Groupe LES ENGAGES (voir annexe 
page 39); 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., qui se réjouit 
du dossier mais trouve cela tardif. Il ne comprend pas pourquoi la part financière de la 
S.N.C.B./INFRABEL est faible (normalement ils devaient repayer les escaliers qu’ils 
ont eux-mêmes enlevés). Il aurait aimé que cela s’accompagne à tout le moins d’une 
démocratisation du coût du parking; 
Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO, qui se réjouit 
également. Il sera attentif à la végétalisation de la zone (lien avec le plan Canopée). 
Il remercie aussi le Ministre HENRY pour le subside; 
Entendu l'intervention de M. BREUWER, Conseiller communal, qui se réjouit aussi 
du dossier qu’il n’a pas mené à bien par manque de temps. Il s’étonne aussi que la 
S.N.C.B. n’intervient pas beaucoup mais elle fait sa part du chemin. Il espère que le 
T.E.C., la F.D., la S.R.W.T. ont donné un accord ferme pour ne pas retarder à nouveau 
le dossier. Il espère que le développement sera global, sur tout le site autour de la 
gare; 
Entendu l'intervention de Mme DARRAJI, Conseillère communale, qui se demande à 
qui appartient le site ? 
Entendu l'intervention de M. le Bourgmestre f.f. qui précise que l’élément déclencheur 
qui a débloqué le projet, c’est le solde du subside PIMACI (intermodalité). 
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L’intervention des partenaires correspond à ce qu’ils estiment devoir intervenir. Quant 
à l’aspect végétalisation, il souligne l’absence de « sol » étant donné la présence de 
l’infrastructure ferroviaire en-dessous du parvis. Il y a donc peu de places pour les 
arbres. Quant au tarif du parking, la Ville n’a pas la faculté de dicter la politique 
tarifaire à la S.N.C.B. Il précise qu’INFRABEL est propriétaire du site mais il existe 
une convention ancienne qui prévoit notamment que la Ville doit entretenir l’espace 
(sur laquelle la Région Wallonne se base pour octroyer les subsides). Quant à l’étude 
de la globalité du site, elle risque de retarder le dossier (l’étude EUROGARE est un 
peu en stand by); 
Entendu l'intervention de M. ORBAN qui rappelle que les décisions du Collège sont 
collégiales et le C.D.H. n’a pas toujours été au pouvoir dans la dernière mandature 
pour faire avancer ce dossier; 
Entendu l'intervention de Mme DARRAJI, qui attire l’attention sur l’existence d’un 
projet concernant des subsides destinés à verduriser des sites de la Défense, de la 
S.N.C.B. ("Biodiversiscape"); 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT qui est interpellé par le fait que sans la 
commune, le projet ne se faisait pas. La question du parking doit être analysée avec la 
S.N.C.B.; 
A l’unanimité, 

DECIDE : 
Art. 1.- D’approuver l’accord de collaboration et ses annexes 
Art. 2.- De financer les dépenses ordinaires et extraordinaires relatives au 

marché conjoint occasionnel de services à charge de la Ville seront financées 
par l’inscription de crédits aux budgets ordinaires et extraordinaires des 
prochains exercices via l’obtention des moyens pro mérités dans le cadre du 
PIMACI. 

 
0326 N° 14.- SANCTIONS ADMINISTRATIVES - Médiation locale - Rapport d'évaluation 

2022 - Rapport financier 2022 - Approbation. 

Par 29 voix pour et 2 abstentions (P.T.B.), 
APPROUVE 

les rapports d’évaluation et financier 2022. 
 

0327 Nº 15.- Centrale d’achat en matière de gestion de la pollution des sols mise en place par 
la SPAQuE, S.A. - Convention d’adhésion - Approbation. 

Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., qui remarque 
que la dépollution des sols coûte beaucoup d’argent à la commune. Il rappelle la 
motion "Walterre" votée par le Conseil communal et demande s’il y a du nouveau à ce 
sujet ? Il demande également si cet accord va concerner les travaux après les 
inondations ? 
Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO, qui demande 
pourquoi le dossier vient maintenant ? 
Entendu l'intervention de M. DEGEY, Echevin, qui rappelle les objectifs de la motion 
"Walterre". La motion a été envoyée à l’U.V.C.W. et au Gouvernement wallon mais il 
n’y a pas encore eu de retour. Les montants de subside prévus dans le P.I.C. 
pourraient être effectivement être augmentés pour financer ces coûts. Il précise que le 
présent dossier s’inscrit au départ dans le cadre des dossiers S.A.R. qui se profilent. 
Cela n’a pas de lien avec la motion "Walterre". Concernant les analyses faites par la 
SPaQUE suite aux inondations, elles ne relèvent pas de pollution. L’analyse est en 
cours sur le site des Couvalles. Les analyses de sol dans le cadre de la géothermie 
seront également faites; 
Entendu l'intervention de M. SMEETS, Conseiller communal, qui remarque qu’ils 
font aussi des dossiers pour les forages en géothermie; 
Entendu l'intervention de M. DEGEY qui préconise d’y recourir dès que c’est 
possible; 
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A l’unanimité, 

DECIDE : 
Art. 1.- D’adhérer à la centrale d’achat mise en place par la SPAQuE, S.A. 

suivant les modalités de fonctionnement et d’affiliation précisées dans la 
convention d’adhésion intitulée "SPAQuE - Convention d’adhésion - Centrale 
d’achat en matière de gestion de la pollution des sols". 

Art. 2.- De financer les dépenses ordinaires et extraordinaires relatives aux 
marchés de travaux, de fournitures et de services commandés dans le cadre de la 
centrale d’achat mise en place par la SPAQuE sa par l’inscription de crédits aux 
budgets ordinaires et extraordinaires des prochains exercices. 

 
0328 Nº 16.- PIV 2021-2027 - ECLAIRAGE PUBLIC - Modernisation du parc d’éclairage 

public - Remplacement des luminaires existants par des luminaires LED - Phase 
6 de 2023 - Projet - Fixation des conditions de marché - Approbation. 

Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO, qui constate que 
ces dossiers avancent bien; 
A l’unanimité, 

DECIDE : 
Art. 1.- D'approuver le projet "ECLAIRAGE PUBLIC - Modernisation du 

parc d’éclairage public - Remplacement des luminaires existants par des 
luminaires LED - Phase 6 de 2023", pour le montant estimatif global de 
215.155,00 € hors T.V.A. ou 260.337,55 € T.V.A. comprise, pour le 
remplacement de 213 points lumineux, comprenant le quartier des gares (rue de 
la Station, esplanade de la Grâce, rue aux Laines, rue Cuper, rue de la 
Concorde, rue Lucien Defays, rue Chapuis, rue du Brou, rue Jardon et rue du 
Marteau) et plusieurs points spécifiques à des carrefours, des impasses et des 
parkings (Place Colo, Chemin du Maireux, rue Carl-Grün,…). 

Art. 2.- D’imputer la dépense sur le crédit inscrit au budget extraordinaire 
2023 sous l’allocation 426/73266-54 (n° de projet 2020061), financé par 
emprunt. 

 
0329 Nº 17.- BATIMENTS SCOLAIRES - Inondations des 14 et 15 juillet 2021 - Travaux de 

démolition et de reconstruction de l’école d’Ensival - Location/achat de 
124 modules préfabriqués à usage d’école - Projet - Fixation des conditions de 
marché - Approbation. 

Entendu l'intervention de M. MAHU, Conseiller communal, qui rappelle les 
conditions dans lesquelles les cours se donnent depuis les inondations (fuite, manque 
d’isolation, …). L’équipe éducative est en souffrance, le Collège ne se rend pas 
beaucoup sur le terrain. Quel soutien pour cette école? Une école qui va mal est une 
école qui se vide, des enseignants sur le carreau; 
Entendu l'intervention de M. BREUWER, Conseiller communal, qui est aussi 
préoccupé par la qualité de l’enseignement dans cette école. Il souhaite connaître le 
bon taux de T.V.A. ? Pourquoi prévoit-on une option d’achat ? Il se pose la question si 
on va acheter du matériel neuf ou d’occasion. Il a l’impression que ce ne sera pas de 
grande qualité. Il est inquiet car le seul critère est le prix. Il demande quelle sera la 
hauteur sous plafond ? Selon ses indications, il faut au moins 3 mètres. Pour une 
lumière naturelle, il faut 30% de la surface vitrée en façade; 
Entendu l'intervention de M. PIRON, Conseiller communal, qui attire aussi l’attention 
du Collège sur l’état psychologique de l’équipe pédagogique qui travaille dans des 
conditions très difficiles; 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B. qui demande 
s’il y a des garanties de la Ministre sur le maintien du cadre enseignant dans l’école ? 
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Entendu l'intervention de M. DEGEY, Echevin, qui rappelle que l’objectif est de 
reconstruire une école résiliente, nous avons obtenu les subsides dans le cadre du plan 
P.R.R. La rentrée scolaire a été faite en septembre dans l’urgence mais elle a bien eu 
lieu. Il y a effectivement des problèmes, la société est revenue pour réparer la semaine 
dernière. L’école n’a pas perdu d’élèves, heureusement. Il précise que la T.V.A. c’est 
bien 6 %. Le cahier des charges reprend des critères de qualité des modules. Quant à 
l’achat, on verra au moment venu. La qualité sera au rendez-vous; de surcroît, proche 
du parc Godin. Il salue les équipes pédagogiques et le travail accompli. En tout cas, 
le Service de Maintenance est mobilisé et réagit quand il faut. Il refait un point sur le 
planning prévisionnel; 
Entendu l'intervention de Mme LAMBERT, Echevine, qui rappelle qu’elle s’est 
rendue sur place le 11 avril pour réexpliquer la situation. C’était humainement 
difficile, l’équipe est soudée mais fatiguée. Des recours procéduriers retardent le 
dossier des nouveaux conteneurs. Les équipes de la Maintenance ont été mobilisées 
pour résoudre les problèmes techniques. Concernant les normes d’encadrement, il y a 
des contacts réguliers avec le Cabinet DESIR. Cela devra être tranché tout 
prochainement; 
Entendu l'intervention de M. MAHU qui ne voulait pas faire d’amalgame entre les 
conditions de travail et la qualité de l’enseignement; 
Entendu l'intervention de M. BREUWER qui ne connait pas les normes utilisées par 
l’auteur de projet. Il propose un amendement qu’il lit (voir annexe page 40); 
Entendu l'intervention de M. PIRON qui, par rapport à cet amendement, a peur de 
faire pire en voulant faire bien; 
Entendu l'intervention de M. BREUWER qui précise qu’il sait ce qu’il fait; il propose, 
par cet amendement, des choses qui existent évidemment; 
Entendu l'intervention de M. le Bourgmestre f.f. qui juge l’amendement impossible à 
prendre en compte. C’est un cahier des charges qui vient une deuxième fois, il y a eu 
des recours au Conseil d’Etat. L’auteur de projet a refait un cahier des charges, relu 
par l’avocat de la Ville. Ce n’est pas possible de faire cela sans avis techniques. 
Le coût de 4.000.000,00 € est encore plus élevé. Il s’agit d’un marché de fourniture, 
T.V.A. 6 %; 
Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO, qui entend bien 
l’urgence. Mais c’est le deuxième Conseil communal où un membre de la Majorité 
propose un amendement. C’est particulier. A quoi sert la réunion de Majorité? 
Il demande une suspension de séance pour analyser l’amendement; 
Entendu l'intervention de M. BREUWER qui a été interpellé le dimanche en relisant 
le dossier après la réunion de Majorité. L’avocat a été interpellé le 11 avril pour 
remettre un avis le 13 avril; 
Entendu l'intervention de M. MAHU qui estime aussi que les surfaces vitrées sont 
importantes. Il se demande s'il s’agit d’une guerre entre F. BREUWER et le Collège ? 
Appel nominal : Par 7 voix (ECOLO, P.T.B., F. BREUWER) contre 24, 

REJETTE 
l'amendement proposé par M. BREUWER, Conseiller communal; 

Vote sur le point (non amendé) : Par 30 voix et 1 abstention (F. BREUWER), 
APPROUVE 

le cahier des charges n° MP2023-090 relatif au marché "BATIMENTS 
SCOLAIRES - Inondations des 14 et 15 juillet 2021 - Travaux de démolition et 
de reconstruction de l’école d’Ensival - Location/achat de 124 modules 
préfabriqués à usage d’école" établi par l’auteur de projet Atelier MADE srl. 
Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles 
générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 2.045.500,00 € hors 
T.V.A. ou 2.168.230,00 €, 6 % T.V.A. comprise. La procédure de passation et 
l’envoi de l’avis de marché au niveau national et européen. 

Entendu l'intervention de M. BREUWER qui espère qu’on ne s’en mordra pas les 
doigts. 
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0330 N° 18.- BUDGET COMMUNAL 2023 - Octroi de subside sous forme d’argent - Plate-

Forme de Soins palliatifs de l'Est francophone, A.S.B.L. - Approbation. 

Entendu l'intervention de M. BERRENDORF, Chef de Groupe P.P., qui estime que le 
montant n’est pas suffisant par rapport à d’autres A.S.B.L. qui reçoivent beaucoup 
plus; 
Entendu l'intervention de Mme LAMBERT, Echevine, qui précise qu’avec le plan de 
gestion, l’ensemble des allocations ont été réduites. Le montant a été divisé en 
fonction des demandes reçues l’an dernier; 
A l’unanimité, 

DECIDE : 
- d’octroyer un subside de 450,00 € sous forme numéraire à la Plate-Forme de 

Soins palliatifs de l'Est francophone, A.S.B.L. pour soutenir l'achat ou 
l'entretien de matériel spécifique aux soins de confort ainsi que la formation 
continuée du personnel afin de garantir le meilleur accompagnement des 
patients; 

- de demander à l’A.S.B.L. de fournir les factures acquittées d’un montant 
global supérieur ou égal à celui du subside permettant d’en attester de 
l’utilisation conforme; 

- de charger le Collège communal de liquider la subvention selon les 
modalités suivantes : 50 % du montant total dès à présent et 50 % sur base 
de factures acquittées d’un montant global supérieur ou égal à celui du 
subside. 

 
0331 N° 19.- ENSEIGNEMENT COMMUNAL - Déclaration des emplois vacants au 15 avril 

2023 - Prise d’acte. 

PREND ACTE 
des emplois déclarés vacants dans l’enseignement communal et ce au 15 avril 
2023, à savoir : 
ENSEIGNEMENT MATERNEL ORDINAIRE 0
ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 56
MAITRE DE PSYCHOMOTRICITE 0
MAITRES SPECIAUX 
Cours de citoyenneté 10
Education physique 0
Morale 18
Religion catholique 20
Religion islamique 28
Religion orthodoxe 3
Religion protestante 0
Seconde langue 0
PARAMEDICAL 
Logopède 0
Psychologue 0
Puériculture 0
Ergothérapeute 0
Kinésithérapeute 0
CONSERVATOIRE 
Ensemble instrumental 8
Musique de chambre 13
Piano 12
Orgue 6
Ecriture 5
Accompagnement domaine parole 1
Chant d’ensemble 3
Harpe 4
Art dramatique 31
Déclamation 16
Tuba 1
Trombone 1
Danse classique 21
Danse contemporaine 9
Flute 5
Rythme du monde 2
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Formation musicale 10
Guitare 5
Hautbois 5
Accompagnement domaine danse 3
Cor 3
Trompette 6
Clavecin 3
ACADEMIE 
Volume et sculpture 5
Photo 2
Histoire de l’art 4

 
0332 Nº 20.- ENSEIGNEMENT MATERNEL - Organisation - Ouverture d’une demi-classe à 

l’école communale d’Ensival, à partir du 21 mars 2023 - Prise d’acte. 

PREND ACTE : 
de l’ouverture d’une demi-classe maternelle supplémentaire à l’école 
communale d’Ensival à partir du 21 mars 2023.  

 
0333 N° 21.- ENSEIGNEMENT PRIMAIRE SPECIALISE - Pôle territorial - Ecole siège 

Maurice Heuse - Personnel pluridisciplinaire et constitution d’une réserve de 
recrutement - Appel à candidature - Approbation. 

A l'unanimité, 
DECIDE : 

Art. 1.- D'approuver l’appel aux candidats à la désignation à titre 
temporaire dans une fonction d’agent de l’équipe pluridisciplinaire du pôle 
territorial de la Ville de Verviers pour l’année scolaire 2023/2024 en ce compris 
les emplois à pourvoir et la constitution d’une réserve de recrutement pour ledit 
personnel. 

Art. 2.- De transmettre la présente délibération, à titre de notification, à la 
Direction du pôle territorial de l’école communale Maurice Heuse. 

 
0334 Nº 22.- CENTRE RÉGIONAL DE LA PETITE ENFANCE, A.S.B.L. - Mandature 

communale 2018-2024 - Assemblée générale - Désignation d’une représentante de 
la Ville en remplacement d'une Conseillère communale démissionnaire.  

Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., qui explique 
les raisons du vote contre (Groupe non représenté dans les organes de décision); 
Par 29 voix contre 2 (P.T.B.), 

DESIGNE 
Mme STEGEN Isabelle, Conseillère communale, domiciliée à Verviers (4800), 
en tant que représentante du Conseil Communal, à l’Assemblée générale de 
l’A.S.B.L. "Centre Régional de la Petite Enfance". 

 
0335 Nº 23.- CHARTE DE LA VIE ASSOCIATIVE - Texte final fixant les modalités de 

collaboration entre la Ville et les associations - Adoption. 

Entendu l'intervention de Mme OZER, Echevine, qui rappelle la genèse du dossier. 
Le document est simplifié, qui se veut plus transversal. Il a été validé par le secteur 
associatif également; 
Entendu l'intervention de M. MAHU, Conseiller communal, qui estime la charte 
déséquilibrée, la Ville se met au centre du milieu associatif; 
Entendu la réponse de Mme OZER qui rappelle qu’ECOLO a déjà réclamé plusieurs 
fois la charte. Le secteur associatif est d’accord avec le texte; 
Entendu l'intervention de M. MAHU qui souligne qu’il fait partie d’un groupe 
politique où parfois on n’est pas d’accord. Il estime que d’autres éléments devraient 
être présents dans la charte. Il demande un amendement; 
Entendu l'intervention de Mme OZER qui estime que le texte a été validé par tous, 
le Conseil communal ne peut amender seul le texte; 
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Entendu l'intervention de M. MAHU qui est perplexe car les 2 éléments principaux ne 
se retrouvent pas dans la charte; 
Entendu la réponse de Mme OZER qui souligne qu’effectivement ce n’est pas repris 
dans la charte mais elle a un accord avec les associations et cela a été acté lors de la 
réunion; 
Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO, qui propose que 
le sujet du prêt de matériel soit débattu dans ce cénacle. Quid de la nécessite d’adhérer 
à la charte associative pour obtenir le prêt de matériel gratuit ? 
Entendu l'intervention de Mme OZER qui précise que le prêt de matériel est repris 
dans la charte associative et cela a été évoqué lors de la réunion. L’Echevin LUKOKI 
répondra sur le fond pour le prêt de matériel. C’est un des moyens pour aider le milieu 
associatif mais ce n’est pas le seul. La charte reprend tous les moyens pour aider les 
associations; 
Par 27 voix et 4 abstentions (ECOLO), 

DECIDE : 
Art. 1.- D’adopter la "Charte de la Vie associative", telle que reprise en 

annexe. 
Art. 2.- D’adopter le formulaire d’adhésion de ladite Charte. 
Art. 3.- De charger le Collège communal de la mise en œuvre de la 

présente Charte. 
 

0336 N° 24.- REGIE DES QUARTIERS DE VERVIERS, A.S.B.L. - Chantier formatif 
préformation en bâtiment - Convention de partenariat pédagogique - 
Approbation. 

A l’unanimité, 
APPROUVE 

la convention de partenariat pédagogique et ses annexes, entre, d’une part, la 
Ville de Verviers et, d’autre part, et l'A.S.B.L. "Régie des Quartiers de 
Verviers". 

 
0337 Nº 25.- CULTES - Eglise Saint-Nicolas - Compte 2022 - Approbation. 

Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., qui rappelle 
que le Groupe ECOLO s’abstient car il souhaite une législation plus adaptée à la 
réalité actuelle; 
Par 25 voix et 6 abstentions (P.T.B. - ECOLO), 

DECIDE : 
Art. 1.- D’approuver le compte de l’exercice 2022 de la fabrique d’église 

Saint-Nicolas présentant les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 29.408,22 

- dont une intervention communale ordinaire de 15.167,00 

Recettes extraordinaires totales 76.796,44 

- dont un boni comptable de l'exercice précédent de 16.314,90 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 10.066,65 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 28.456,91 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 60.480,54 

 dont un mali comptable de l'exercice précédent de 0,00 

Recettes totales 106.204,66 

Dépenses totales 99.004,10 

Résultat comptable 7.200,56 

Art. 2.- De transmettre la présente délibération à la fabrique de l’église 
Saint-Nicolas et à l’Evêque de Liège. 

Art. 3.- De publier par voie d’affichage la présente délibération. 
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Art. 4.- En application de l’art. L3162-3, al. 1 du C.D.L.D., un recours peut 

être introduit auprès du Gouverneur soit par l’organe représentatif agréé soit par 
l’établissement local dans les 30 jours de la réception de la décision du Conseil 
communal. 

 
0338 Nº 26.- Eglise protestante (Verviers-Hodimont) - Compte 2022 - Approbation. 

Par 25 voix et 6 abstentions (P.T.B. - ECOLO), 
DECIDE : 

Art. 1.- D’approuver le compte de l’exercice 2022 établi par le Conseil 
d’administration de l’église protestante (Verviers-Hodimont) présentant les 
résultats suivants : 

 
Recettes ordinaires totales 44.901,03 
- Dont une intervention communale ordinaire de 28.009,98 
Recettes extraordinaires totales 37.667,82 
- Dont un boni comptable de l’exercice précédent de 5.336,65 
Dépenses ordinaires du chapitre I totales 27.611,01 
Dépenses ordinaires du chapitre II totales 19.289,41 
Dépenses extraordinaires totales 33.368,80 
- Dont un boni comptable de l’exercice précédent de 0,00 

Recettes totales 82.568,85 
Dépenses totales 80.269,22 
Résultat comptable 2.299,63 

Art. 2.- De transmettre la présente délibération au Conseil d’administration 
de l’église protestante (Verviers-Hodimont) et au Conseil administratif du Culte 
protestant et évangélique. 

Art. 3.- De publier par voie d’affichage la présente délibération. 
Art. 4.- En application de l’art. L3162-3, al. 1 du C.D.L.D., un recours peut 

être introduit auprès du Gouverneur soit par l’organe représentatif agréé soit par 
l’établissement local dans les 30 jours de la réception de la décision du Conseil 
communal. 

 
0339 N° 27.- CULTES - Eglise Saint-Roch - Compte 2022 - Prorogation du délai - 

Approbation. 

Par 25 voix et 6 abstentions (P.T.B - ECOLO), 
PROROGE 

de 20 jours le délai d’approbation, le portant ainsi à 60 jours pour prendre sa 
décision concernant le compte 2022 de l’église Saint-Roch. 

 
Mme TARGNION, Bourgmestre; 
M. LOFFET, Bourgmestre f.f.; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. DEGEY, LAMBERT, CHEFNEUX, OZER, LOFFET, DELTOUR, LUKOKI, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM. BREUWER, AYDIN, BEN ACHOUR, PIRON, ORBAN, BERRENDORF, DENIS, NAJI, DARRAJI, 
SCHROUBEN, SCHONBRODT, EL HAJJAJI, MAHU, THOMAS, BASAULA NANGI, FALZONE, MARECHAL, 
GALLASS, STOFFELS, COTRENA COTRENA, SMEETS, JORIS, VAN BOSSCHE, CELIK, DEDERICHS, MESTREZ, 
STINI, STEGEN, Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
0340 N° 28.- PERSONNEL COMMUNAL- Statut administratif - Deuxième partie - 

Modification de l'article 99 - Approbation. 

Attendu que Mme KNUBBEN, Directrice générale ff, sort pour ce point; que la plume 
est tenue par M. BREUWER, Conseiller communal, Doyen de l’Assemblée; 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., qui : 
- se dit attentif au personnel et son bien-être; 
- rappelle le désaccord des 3 organisations syndicales; 
- considère qu'il s'agit d'un mauvais signal au personnel; 
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Entendu l'intervention de M. MAHU, Conseiller communal, qui se dit surpris par le 
timing pour avoir cette discussion; 
Entendu l'intervention de M. EJ HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO, qui : 
- rappelle l'intervention de M. SMEETS, Conseiller communal, à propos de la 

direction générale; 
- considère que des besoins doivent être rencontrés sur le plan des ressources 

humaines; 
- s'interroge sur les motivations budgétaires du dossier; 
- évoque les messages du Plan Diversité; 
- demande le vote nominal; 
Entendu la réponse de M. le Bourgmestre f.f.: 
- il apporte une réponse d'ordre général; 
- rappelle que la modification proposée rencontre les aspirations de plusieurs agents; 
- estime que la mesure n'aura aucune incidence sur les futures nominations 

statutaires; 
- rappelle que la possibilité de refuser la prolongation du congé subsistera et devra 

être motivée; 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT qui considère que la mesure proposée 
suscite un certain malaise et suggère le report du point; 
Entendu l'intervention de M. MAHU qui considère que l'attitude du Collège induit le 
doute et la suspicion; 
Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI qui rappelle les dispositions fédérales et 
l'article L1124-5 du C.D.L.D. Il demande le report du point; 
Entendu l'intervention de Mme la Présidente qui s'engage sur le report; 
Par 7 voix (ECOLO, P.T.B., P.P.) contre 24 (P.S., M.R. NOUVEAU VERVIERS, 
Mme MARECHAL, M. PIRON), 

REJETTE 
la demande de report du présent point, 

Appel nominal : Par 24 voix contre 7, 
MODIFIE 

comme suit, l’article 99 du Statut administratif applicable au personnel 
communal avec effet dès approbation par l’Autorité de Tutelle : 
Article 99. 
La disponibilité pour convenance personnelle est accordée pour une période de 
six mois maximum. 
Elle peut être prolongée de périodes de six mois maximum. 
Chaque prorogation est subordonnée à une demande de l'agent introduite au 
moins un mois avant l'expiration de la période de disponibilité en cours. 
Tout agent dont l'absence excède la période pour laquelle la disponibilité a été 
accordée est considéré comme démissionnaire après l’avoir préalablement 
entendu comme le prévoient les articles L1215-1 à L1215-27 du C.D.L.D. (sous 
la réserve que les termes "autorité disciplinaire", "dossier disciplinaire" et 
"sanction disciplinaire" soient remplacés par les termes "autorité", "dossier" et 
"démission d’office". 
La présente disposition s’applique également aux disponibilités pour 
convenance personnelle et leurs prolongations, en cours au moment de l’entrée 
en vigueur de la présente modification. 

 
Mme TARGNION, Bourgmestre; 
M. LOFFET, Bourgmestre f.f.; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. DEGEY, LAMBERT, CHEFNEUX, OZER, LOFFET, DELTOUR, LUKOKI, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM. BREUWER, AYDIN, BEN ACHOUR, PIRON, ORBAN, BERRENDORF, DENIS, NAJI, DARRAJI, 
SCHROUBEN, SCHONBRODT, EL HAJJAJI, MAHU, THOMAS, BASAULA NANGI, FALZONE, MARECHAL, 
GALLASS, STOFFELS, COTRENA COTRENA, SMEETS, JORIS, VAN BOSSCHE, CELIK, DEDERICHS, MESTREZ, 
STINI, STEGEN, Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 
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0341 N° 29.- TAXES, REDEVANCES ET DROITS COMMUNAUX - Règlement - Redevance 

sur l’enregistrement d’une demande de changement de prénom - Exercices 2023-
2024 - Arrêt. 

A l’unanimité, 
ARRETE : 

pour les exercices 2023-2024 le règlement ci-après : 
REDEVANCE SUR L’ENREGISTREMENT D’UNE DEMANDE DE 

CHANGEMENT DE PRENOM 
Article 1: Il est établi au profit de la Ville de Verviers, dès son entrée en 

vigueur et jusqu’au 31 décembre 2024, une redevance communale 
sur l’enregistrement d’une demande de changement de prénom.  
Une demande de changement de prénom(s) est soit la modification 
d’un ou plusieurs prénom(s) déjà attribué(s) au citoyen par son 
acte de naissance, soit le remplacement d’un ou plusieurs 
prénom(s) déjà attribué(s) au citoyen par son acte de naissance par 
un ou plusieurs prénom(s) différent(s). 

Article 2: La redevance est due par toute personne sollicitant 
l’enregistrement d’une demande de changement de prénom, sans 
préjudice de la décision prise ultérieurement par l’Officier d’état 
civil en vertu de l’article 2 de la loi du 15 mai 1987 modifié par la 
loi du 18 juin 2018. 

Article 3: La redevance est fixée à 490,00 € par personne et par demande de 
changement.  
Toutefois, cette redevance est réduite à 10 % du montant précité, 
soit 49,00 €, si le prénom : 
- est ridicule ou odieux (en lui-même ou par association avec le 

nom de famille ou parce qu’il est désuet); 
- prête à confusion (par exemple, s’il indique incorrectement le 

genre ou se confond avec le nom); 
- est mal orthographié et est corrigé pour cette raison; 
- est modifié uniquement par un trait d’union - ajouté ou 

supprimé - ou par un signe qui modifie sa prononciation (par 
exemple, un accent); 

- est modifié uniquement par la suppression complète d’une 
partie d’un prénom composé, sans pour autant modifier l’autre 
partie;  

- conformément à l’article 11 de la loi du 25 juin 2017, est 
modifié dans le cadre d’une déclaration réalisée par un citoyen 
qui a la conviction que le sexe mentionné dans son acte de 
naissance ne correspond pas à son identité de genre vécue 
intimement et pour autant que le prénom soit conforme à cette 
conviction; 

- est modifié en vue de faire disparaître ou d’atténuer des 
situations de discrimination ou de difficultés affectant le 
demandeur pour des motifs culturels, philosophiques ou 
religieux. 

Article 4: Conformément aux articles 11bis, § 3, al.3, 15, § 1er, al. 5 et 21, 
§ 2, al.2 du Code de la nationalité belge, les personnes de 
nationalité étrangère qui ont formulé une demande d’acquisition de 
la nationalité belge et qui sont dénuées de prénom(s) lors de la 
demande d’adjonction de prénom(s) sont exemptées de toute 
redevance afin d’y remédier. 

Article 5: La redevance est payable au moment de l’enregistrement de la 
demande de changement de prénom, contre quittance, par voie 
électronique ou en espèces, auprès des agents communaux chargés, 
au titre de fonction accessoire, de la perception des recettes en 
espèces. 
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Article 6: A défaut de paiement à l’échéance, conformément à l’article 

L1124-40 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, le débiteur sera mis en demeure par courrier 
recommandé. Les frais administratifs inhérents à cet envoi seront 
mis à charge du redevable et s’élèveront à 10 €. Ce montant sera 
ajouté au principal sur le document de rappel.  
Dans les cas non prévus par cette disposition, le recouvrement sera 
poursuivi devant les juridictions civiles compétentes. 

Article 7: Les données personnelles nécessaires à la mise en œuvre du 
présent règlement sont traitées dans le respect du Règlement 
Général sur la Protection des Données Personnelles (RGPD) du 
27 avril 2016 et selon les indications suivantes : 
- Responsable de traitement : la Commune de Verviers; 
- Finalité du traitement : établissement et recouvrement de la 

redevance;  
- Catégorie de données : données d’identification directes et 

coordonnées de contact;  
- Durée de conservation : la Commune s’engage à conserver les 

données pour un délai de 30 ans et à les supprimer par la suite;  
- Méthode de collecte : demande du redevable; 
- Communication des données : les données ne seront 

communiquées qu’à des tiers autorisés par ou en vertu de la loi, 
notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des 
sous-traitants de la Commune. 

Article 8: Le présent règlement abroge et remplace le règlement du 
25 novembre 2019 établissant une redevance sur l’enregistrement 
d’une demande de changement de prénom. 

Article 9: Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon 
conformément aux articles L3131-1 et suivants du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation pour exercice de la 
tutelle spéciale d’approbation. 

Article 10: Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des 
formalités de la publication faites conformément aux articles 
L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation. 

 
0342 N° 30.- TAXES, REDEVANCES ET DROITS COMMUNAUX - Règlement - Taxe sur le 

colportage - Exercices 2023-2024 - Arrêt. 

A l’unanimité, 
ARRETE:  

pour les exercices 2023 à 2024 le règlement ci-après : 
TAXE SUR LE COLPORTAGE 

Article 1: Il est établi au profit de la Ville de Verviers, dès son entrée en 
vigueur et jusqu’au 31 décembre 2024, une taxe sur le colportage à 
charge des personnes exerçant le commerce ambulant selon la 
législation en vigueur, relative à l'exercice des activités ambulantes. 

Article 2: Le montant de la taxe est fixé comme suit :  
A) Colporteur avec véhicule automobile 

par jour 28,00 € 
par mois 100,00 € 
par an 370,00 € 

B) Autre colporteur 
par jour 12,50 € 
par an 150,00 € 
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Le colportage de glaces de consommation durant les mois de juin, 
juillet et août, donne lieu d'office au paiement du montant mensuel 
de la taxe pour le mois correspondant au fait générateur de l'impôt.  

Article 3: Par dérogation à l'article 2, les jours de manifestations folkloriques, 
sportives ou lors d'autres circonstances exceptionnelles susceptibles 
d'attirer dans la localité une grande foule, la taxe de colportage sera 
perçue au taux unique de 28 € pour la journée. 

Article 4: Sont exonérés du paiement de la taxe les colporteurs de journaux.  
Article 5: Les personnes visées à l'article 1 du présent règlement sont tenues, 

avant d'exercer, de faire au Bureau des Finances de l'Administration 
communale, place du Marché, 41, une déclaration précisant 
notamment si elles utilisent, ou non, un véhicule automobile et le 
temps pour lequel la taxe doit être appliquée. Un accusé de réception 
de cette déclaration leur sera délivré; il devra être produit à toute 
réquisition.  

Article 6: La taxe est due dès que se produit le fait générateur d'impôt, c'est-à-
dire dès que le commerce ambulant est entamé un tant soit peu.  
Elle est perçue par le ou les employés spécialement désignés par le 
Collège communal.  
En échange des taxes versées, il est remis des tickets extraits de 
carnets fournis et contrôlés par l'Administration ou, s'il s'agit de taxes 
mensuelles ou annuelles, quittance en bonne et due forme.  

Article 7: A défaut de paiement au comptant, le contribuable sera repris au rôle 
de la taxe dressé et rendu exécutoire par le Collège communal. Dans 
ce cas, la taxe sera immédiatement exigible.  

Article 8: Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le 
contentieux sont celles des articles L3321-1 à L3321-12 du Code de 
la Démocratie locale et de la Décentralisation et de l'arrêté royal du 
12 avril 1999, déterminant la procédure devant le gouverneur ou 
devant le Collège des bourgmestre et échevins en matière de 
réclamation contre une imposition provinciale ou communale. 

Article 9: Les données personnelles nécessaires à la mise en œuvre du 
présent règlement sont traitées dans le respect du Règlement 
Général sur la Protection des Données Personnelles (RGPD) du 
27 avril 2016 : 
- Responsable du traitement : la Commune de Verviers; 
- Finalité du traitement : établissement et recouvrement de la 

taxe; 
- Catégories de données : données d’identification directes, 

coordonnées de contact, données financières et 
transactionnelles; 

- Durée de conservation : la commune s’engage à conserver les 
données pour un délai de 30 ans et à les supprimer par la suite; 

- Méthodes de collecte : déclarations et contrôles ponctuels et/ou 
recensement par l’administration; 

- Communication des données : les données ne seront 
communiquées qu’à des tiers autorisés par ou en vertu de la loi, 
notamment en application de l’article 327 du code des impôts 
sur les revenus, ou à des sous-traitants du responsable de 
traitement. 

Article 10: Le présent règlement abroge et remplace le règlement du 
21 octobre 2019 relatif à la taxe sur le colportage pour les 
exercices 2023-2024. 

Article 11: Le présent règlement sera transmis au Gouvernement wallon 
conformément aux articles L3131-1 et suivants du Code de la 
Démocratie locale et de la Décentralisation pour exercice de la 
tutelle spéciale d’approbation. 
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Article 12: Le présent règlement entrera en vigueur le premier jour de sa 

publication après accomplissement des formalités faites 
conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie 
locale et de la Décentralisation. 

 
0343 Nº 31.- COMMISSION CONSULTATIVE COMMUNALE DES CIMETIERES (2019-

2024) - Composition - Désignation d’une membre suppléante représentant le 
Groupe NOUVEAU VERVIERS en remplacement d’une Conseillère communale 
démissionnaire. 

A l'unanimité, 
DESIGNE 

Mme STEGEN Isabelle, Conseillère communale, en qualité de membre 
suppléante représentant le Groupe NOUVEAU VERVIERS, au sein de la 
Commission Consultative Communale des Cimetières ainsi que de la Cellule de 
gestion, en remplacement de Mme MAGIS Christine. 

 
0344 N° 32.- GESTION IMMOBILIERE - Droit de tirage - Acquisition de certains biens 

immobiliers et réalisation de travaux de démolition subséquents suite aux 
inondations des 14 et 15 juillet 2021 - Bien sis rue Haute Crotte n° 33 - Décision 
de principe d’acquisition - Approbation. 

Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., qui relate les 
propos du Ministre BORSUS concernant l’achat de 100 immeubles dans des 
conditions plus souples (acheter des maisons au-delà des zones hachurées dans 
Quartier durable). Il demande quelles sont les informations fiables ? 
Entendu la réponse de M. DELTOUR, Echevin, qui explique que des études sont 
toujours en cours et qu’il y aura d’autres cartes qui en découleront (notamment au 
niveau du ru de Mangombroux). Il confirme qu’il y a 94 maisons, le chiffre de 100 
étant certainement une erreur. Au niveau du budget, le Collège attend aussi 
l’ajustement budgétaire de la Région Wallonne car, effectivement, l’enveloppe 
actuelle s’amenuise rapidement et ne sera pas suffisante pour tout acquérir et démolir; 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT qui demande si un montant est fixé 
dans l’enveloppe pour les démolitions ? 
Entendu la réponse de M. DELTOUR qui précise qu’effectivement, le montant des 
démolitions n’est pas encore connu; 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT qui constate que plus de 20 mois après 
les inondations, il n’est pas encore défini avec certitude qui aura sa maison dans une 
zone susceptible de rachat par la Ville. Les riverains du ru de Mangombroux vont 
également être stressés par cette nouvelle. Il faut stabiliser les informations; 
Entendu l'intervention de M. DELTOUR qui rappelle que les études ont été 
commandées par la Région Wallonne. C’est sur cette base que la Ville procède aux 
acquisitions. Normalement, il n’y aura pas d’autres cas mais il ne sait rien affirmer 
avec certitude. Il s’agit de questions de sécurité; 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT qui ne comprend pas que, 20 mois 
après, le conditionnel soit toujours utilisé; 
A l’unanimité, 

DECIDE : 
 du principe d’acquisition, de gré à gré, du bien sis rue Haute Crotte n° 33, 

cadastré 4ème division, section B, n° 6/2B, appartenant à M. DELVIGNE 
pour un montant de 5.100,00 € (cinq mille cent euros), pour cause d’utilité 
publique; 

 de la prise en charge des frais de remploi de 1.396,13 €; 
 du financement par subside; le crédit permettant cette dépense est inscrit au 

budget extraordinaire 2023, sous l’allocation 14010-712-56 20230017; 
 de désigner Me DENIS pour la rédaction de l’acte d’acquisition. 
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0345 N° 33.- GESTION IMMOBILIERE - Droit de tirage - Acquisition de certains biens 

immobiliers et réalisation de travaux de démolition subséquents suite aux 
inondations des 14 et 15 juillet 2021 - Biens sis Grand'Place et place Lambert 
Fraipont n° 2/4 - Acquisition - Projet d’acte - Approbation. 

A l’unanimité, 
APPROUVE : 

 le projet d’acte relatif à l’acquisition, de gré à gré, des biens sis Grand'Place 
et place Lambert Fraipont n° 2/4, respectivement cadastrés 7ème division, 
section A, n° 286F, 288D et 288G, appartenant aux consorts DOYEN, 
REMY et TSOUTZIDIS pour un montant de 11.600,00 € (onze mille six 
cent euros) augmenté des frais de remploi de 2.955,10 €, pour cause d’utilité 
publique; 

 du financement par subside; le crédit permettant cette dépense est inscrit au 
budget extraordinaire 2023, sous l’allocation 14010-712-56 20230017. 

 
0346 N° 34.- GESTION IMMOBILIERE - Droit de tirage - Acquisition de certains biens 

immobiliers et réalisation de travaux de démolition subséquents suite aux 
inondations des 14 et 15 juillet 2021 - Immeuble sis rue Haute Crotte n° 31B - 
Acquisition - Projet d’acte -Approbation. 

A l’unanimité, 
APPROUVE : 

 le projet d’acte relatif à l’acquisition, de gré à gré, de l’immeuble sis rue 
Haute Crotte n° 31B, cadastré 4ème division, section B, n° 3W, appartenant 
à Mme WINANDY pour un montant de 130.000,00 € (cent trente mille 
euros) augmenté des frais de remploi de 23.237,50 €, pour cause d’utilité 
publique; 

 le financement par subside; le crédit permettant cette dépense est inscrit au 
budget extraordinaire 2023, sous l’allocation 14010-712-56 20230017. 

 
0347 N° 35.- GESTION IMMOBILIERE - Droit de tirage - Acquisition de certains biens 

immobiliers et réalisation de travaux de démolition subséquents suite aux 
inondations des 14 et 15 juillet 2021- Immeuble sis rue des Hospices n° 73 - 
Acquisition - Projet d’acte - Approbation. 

A l’unanimité, 
APPROUVE : 

 le projet d’acte relatif à l’acquisition, de gré à gré, de l’immeuble sis rue des 
Hospices n° 73, cadastré 2ème division, section B, n° 118/2E, appartenant à 
M et Mme HOUHOU-AYADI, pour un montant de 162.275,00 € (cent 
soixante-deux mille deux cent septante-cinq euros) augmenté des frais de 
remploi de 28.975,50 €, pour cause d’utilité publique; 

 le financement par subside; le crédit permettant cette dépense est inscrit au 
budget extraordinaire 2023, sous l’allocation 14010-712-56 20230017.  

 
0348 N° 36.- GESTION IMMOBILIERE - Immeuble sis rue des Raines n° 17 et quai de la 

Batte n° 1, 3, 5, 7 et 9 - Vente au profit du F.L.W. - Projet d’acte - Approbation. 

A l’unanimité, 
APPROUVE 

le projet d’acte relatif à la vente de gré à gré, sans publicité, au Fonds du 
Logement Wallon, de l’immeuble sis rue des Raines n° 17, cadastré 2ème 
division, section B, n° 281 D pour un montant de 260.000,00 € (deux cent 
soixante mille euros) et des immeubles sis quai de la Batte n° 1, 3, 5, 7 et 9, 
respectivement cadastrés 2ème division, section B, n° 424 L, n° 423 R, n° 423 
P, n° 423 N et n° 423 M, pour un montant respectif de 120.000,00 €, 125.000,00 
€, 120.000,00 €, 125.000,00 € et 95.000,00 € pour un montant global de 
845.000,00 € (huit cent quarante-cinq mille euros) et ce pour cause d’utilité 
publique; 
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DECIDE 

de porter le produit de la vente en recette au budget extraordinaire. 
 

0349 N° 37.- GESTION IMMOBILIERE - Site de l’ancienne école rue Belle-Vue - Vente à 
conditions - Décision de principe - Approbation. 

Par 29 voix contre 2 (P.T.B.), 
APPROUVE 

la décision de principe de vente de gré à gré, avec publicité, en se fondant sur le 
meilleur rapport qualité/prix évalué sur base des critères d’attribution, le bien 
sis rue Belle-Vue n° +79 à 4800 Lambermont, cadastré 8ème division, section 
B, n° 296 F5 aux conditions reprises dans le dossier. 

 
0350 Nº 38.- GESTION LOCATIVE DES BIENS COMMUNAUX - Appartement sis rue 

Grétry n° 15/2 - Résidence "Le Châtaignier" - Choix du candidat locataire - 
Projet de bail - Approbation. 

A l'unanimité, 
RETIRE 

le présent point de l’ordre du jour de la séance de ce jour. 
 

0351 Nº 39.- INTERCULTURALITE - Festival LIBERTAD 2023 - Convention de partenariat - 
Adoption. 

Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO; 
Entendu la réponse de M. LUKOKI, Echevin; 
A l’unanimité, 

DECIDE : 
Art. 1.- D’adopter la convention de partenariat entre la Ville de Verviers et 

les partenaires "Maison des Jeunes des Récollets et de Hodimont" (M.J.), 
"Centre Culturel de Verviers (C.C.V.)", "Centre Régional de Verviers pour 
l’Intégration (C.R.V.I.)" et "Présence et Action Culturelle Régionale de 
Verviers (P.A.C.). 

Art. 2.- De charger le Collège communal de la mise en œuvre de cette 
convention. 

Art. 3.- De transmettre la présente délibération à l’ensemble des 
partenaires et au Service des Finances. 

 
0352a Nº 40.- INTERCULTURALITE - Festival LIBERTAD 2023 - Convention avec 

«Nom_du_Partenaire_sans_maj» - Approbation. 

A l’unanimité, 
DECIDE : 

Art. 1.- D’approuver la convention de sponsoring entre 
«Nom_du_Partenaire_sans_maj» et la Ville de Verviers. 

Art. 2.- De charger le Collège communal de sa mise en œuvre. 
Art. 3.- De transmettre la présente délibération à 

«Nom_du_Partenaire_sans_maj» et au Service des Finances. 
 

0352b Nº 40.- INTERCULTURALITE - Festival LIBERTAD 2023 - Convention avec 
«Nom_du_Partenaire_sans_maj»" - Approbation. 

A l’unanimité, 
DECIDE : 

Art. 1.- D’approuver la convention de sponsoring entre 
«Nom_du_Partenaire_sans_maj»" et la Ville de Verviers. 

Art. 2.- De charger le Collège communal de sa mise en œuvre. 
Art. 3.- De transmettre la présente délibération à 

«Nom_du_Partenaire_sans_maj»" et au Service des Finances. 
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0352c Nº 40.- INTERCULTURALITE - Festival LIBERTAD 2023 - Convention avec 

«Nom_du_Partenaire_sans_maj» - Approbation. 

A l’unanimité, 
DECIDE : 

Art. 1.- D’approuver la convention de sponsoring entre 
«Nom_du_Partenaire_sans_maj» et la Ville de Verviers. 

Art. 2.- De charger le Collège communal de sa mise en œuvre. 
Art. 3.- De transmettre la présente délibération à 

«Nom_du_Partenaire_sans_maj» et au Service des Finances. 
 

0352d Nº 40.- INTERCULTURALITE - Festival LIBERTAD 2023 - Convention avec 
«Nom_du_Partenaire_sans_maj» - Approbation. 

A l’unanimité, 
DECIDE : 

Art. 1.- D’approuver la convention de sponsoring entre 
«Nom_du_Partenaire_sans_maj» et la Ville de Verviers. 

Art. 2.- De charger le Collège communal de sa mise en œuvre. 
Art. 3.- De transmettre la présente délibération à 

«Nom_du_Partenaire_sans_maj» et au Service des Finances. 
 

0352e Nº 40.- INTERCULTURALITE - Festival LIBERTAD 2023 - Partenariat de soutien 
entre Luminus et la Ville de Verviers - Approbation. 

A l’unanimité, 
DECIDE : 

Art. 1.- D’approuver le partenariat de soutien entre Luminus et la Ville de 
Verviers. 

Art. 2.- De charger le Collège communal de sa mise en œuvre. 
Art. 3.- De transmettre la présente délibération à Luminus et au Service des 

Finances. 
 

0353 Nº 41.- LA MAISON VERVIETOISE DES SPORTS, A.S.B.L. - Organisation du jogging 
de Verviers - Octroi d’un subside indirect - Approbation. 

A l’unanimité, 
DECIDE : 

Art. 1.- D’octroyer un subside indirect de 32.235,75 € en faveur de la 
Maison verviétoise des Sports, A.S.B.L., sous la forme d'une prise en charge 
des frais de personnel des agents communaux et des frais liés à l’utilisation des 
véhicules mis à sa disposition à l’occasion de l’organisation du jogging de 
Verviers. 

Art. 2.- De transmettre la présente délibération, pour information, à 
l’A.S.B.L. susmentionnée, aux Services des Finances et de la Recette ainsi qu’à 
M. le Directeur financier. 

 
0354 N° 42.- SPORTS - Projet d’inclusion par le sport (basket-ball) - Modalités 

d'organisation - Octroi de subventions - Approbation.  

A l’unanimité, 
DECIDE : 

Art. 1.- D’octroyer une subvention de 500,00 € sous forme numéraire aux 
A.S.B.L. "R.A.B.C. Ensival", "B.C. Verviers", "L’Envolée", et de 760,00 € à 
l'A.S.B.L. "La Maison verviétoise des Sports". 

Art. 2.- De demander aux bénéficiaires de fournir des justificatifs sous la 
forme d’une attestation chiffrée de leur mise à disposition en personnel, en 
matériel et d’autres frais permettant d’en attester de leur utilisation conforme. 
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Art. 3.- De charger le Collège de liquider la subvention selon les modalités 

suivantes : 50 % du montant total dès à présent et 50 % sur base des justificatifs 
précités; si ces derniers couvrent la totalité du subside, celui-ci peut être versé 
en totalité. 

Art. 4.- De transmettre la présente délibération, pour information, aux 
clubs susvisés et au Service des Finances. 

 
0355 N° 43.- CONSERVATOIRE DE VERVIERS/A.P.E.P., A.S.B.L. - Montants des 

inscriptions pour l’année scolaire 2023- 2024 - Approbation. 

Entendu l’intervention du M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., qui estime que 
l’équipe fait bien son travail pour inclure un maximum d’élèves. La cotisation n’est 
pas trop élevée, même s’il espère un geste de la Fédération Wallonie-Bruxelles; 
Entendu l'intervention de M. LUKOKI, Echevin, qui constate que la cotisation 
n’augmente plus depuis quelques années. La somme n’est pas très élevée, et le 
Conservatoire subvient à ses besoins, pour l’instant en tout cas; 
A l'unanimité, 

DECIDE : 
Art. 1.- D'approuver la proposition d’application du droit d’inscription, 

d’application de réductions et des modalités de remboursement et ce pour 
l’année scolaire 2023/2024 (voir annexe). 

Art. 2.- De transmettre la présente délibération au Conservatoire de 
Verviers ainsi qu’à l’A.S.B.L. "A.P.E.P.". 

 
N° 44.- CORRESPONDANCE ET COMMUNICATIONS OFFICIELLES. 

- Col n° 1216 : 
A. INTERCOMMUNALES - Le Circuit de Spa-Francorchamps, S.A. de droit 
public - Assemblée générale extraordinaire du 23 mars 2023 - Ordre du jour - 
Démission et renouvellement des mandats des Administrateurs - Prise d'acte; 

- Col n° 1509 : 
B. AIDE A LA PROMOTION DE L'EMPLOI (A.P.E.) - Personnel - Interruption 
complète de la carrière professionnelle d'une agente, dans le cadre du congé 
parental; 

- Col n° 1587 : 
B. MISE EN ŒUVRE DU PLAN D'INVESTISSEMENT COMMUNAL (PIC) 2022-
2024, du Plan d’investissement de mobilité active et d’intermodalité (PIMACI) 
2022-2024 et du Plan d'investissement Wallonie cyclable (PIWACY) 2020-21 - 
Modification du Plan d'investissement communal (PIC) 2022-2024, du Plan 
d’investissement de mobilité active et d’intermodalité (PIMACI) 2022-2024 - Avis 
du SPW; 

- Col n° 1605 : 
B. AIDE A LA PROMOTION DE L'EMPLOI (A.P.E.) - Personnel - Réduction d'un 
cinquième de la carrière professionnelle d'un agent, dans le cadre du congé 
parental; 

- Col n° 1613 : 
B. CAISSE COMMUNALE - Procès-verbal de vérification au 31 décembre 2022 - 
Prise d'acte. 

 
0356 N° 44A.- REVITALISATION URBAINE - Spintay - City Mall - Manquements du 

promoteur immobilier - Point inscrit à la demande du Groupe ECOLO. 

Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO (voir annexe 
pages 41 à 48); 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., qui souligne 
les propos de l’Echevin DEGEY dans la presse "qu’il a le sentiment qu’on est face à 
une société qui cherche une solution". Il pense l’inverse. Cela fait 21 ans qu’on attend. 
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Et le problème n’est pas dû aux oppositions. En effet, dès l’entame du dossier, 
ce n’était pas réalisable, c’était dépassé. Ce projet n’a jamais eu aucun sens. 
Il rappelle l’énorme engouement de la population contre ce projet dont les autorités 
politiques n’ont pas tenu compte. Il faut une rupture avec ce promoteur; 
Entendu l'intervention de M. BREUWER, Conseiller communal, qui estime qu’il a pu 
se remettre en question dans ce dossier (ce qui lui a valu une motion). 
Les manquements sont évidents. Il pense que si ce projet s’était réalisé, on n’en serait 
pas là au niveau du commerce verviétois mais on aurait peut-être d’autres problèmes. 
Il faut repenser la Ville et saisir l’opportunité qui se présente. Le promoteur fait injure 
à la Ville étant donné qu’il dit qu’il n’y a ni manquement, ni dette. Il rappelle que 
l’avocat de la Ville a dit que le Conseil communal pouvait résilier la convention. 
Il mentionne le courrier de juillet 2022 dans lequel on évoque toute une série de 
problèmes qui font l’objet d’accords. Il demande s’il y a des accords car il a 
l’impression que le promoteur est sûr de lui ? Concernant les redevances, le promoteur 
prétend qu’il ne doit rien. Concernant la convention de superficie, le promoteur estime 
qu’il a un droit de préemption sur les terrains. Le promoteur dit qu’il va faire des 
commerces, des résidences-services, des parkings, … mais qui le croit ? Y a-t-il des 
arrangements avec des membres de la Majorité ? Que va faire le Collège avec le 
nouveau permis ? 
Entendu l'intervention de M. PIRON, Conseiller communal, qui attend d’avoir la 
vision du Collège; 
Entendu l'intervention de M. MAHU, Conseiller communal, qui remarque que ce sont 
toujours les mêmes Conseillers qui s’expriment. Chacun doit s’exprimer sur un tel 
dossier; 
Entendu la réponse de M. DEGEY, Echevin, qui salue la vitalité des débats. Tout le 
monde a envie de savoir ce qu’il va effectivement advenir du site. Mais il est difficile 
de ne pas parler avec le promoteur qui est propriétaire du foncier en centre-ville 
(d’autres promoteurs sont dans le même cas). La date du 18 avril n’était pas une 
surprise. En plus, il avait déposé une autre demande. Il n’est pas maître des propos du 
promoteur mais il ne le rejoint pas sur le fait qu’il n’y a pas de problème avec le 
dossier. Le dossier est maîtrisé, il est scindé en deux entre les rives. Un permis a été 
déposé, il démolit des éléments (certes, poussé dans le dos par les arrêtés du 
Bourgmestre f.f.). Concernant la rive gauche, l’étude quartier durable sera 
primordiale. Le coût des espaces publics à réaliser sera aussi à analyser, Il pense 
qu’effectivement, le promoteur cherche une solution. Il assurer chercher l’intérêt 
général dans ce dossier. Il faut réorganiser la rive gauche. Il précise qu’il n’y a plus 
d'accords dans les couloirs, il y a beaucoup de transparence dans ce dossier. Le dossier 
de permis sera analysé sur base aussi de l’avis d’instances dont la Fonctionnaire 
déléguée et le Collège tranchera; 
Entendu l'intervention de M. DEGEY qui répond par l’affirmative, la Ville a esté en 
justice pour les récupérer; 
Entendu l'intervention de M. MAHU qui estime que ce n’est pas un promoteur 
"comme un autre"; 
Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI qui demande un vote séparé sur les points 
de la délibération. Il ne comprendrait pas que cela ne soit pas voté. Il estime que le 
Bourgmestre f.f. a changé d’avis. Ainsi, lorsqu’il était Echevin des Finances et qu’il 
souhaitait recevoir ces montants, il était plus virulent. La situation est inacceptable. 
Le Directeur financier demande chaque semaine une saisie conservatoire. Il y a un 
momentum qu’il faut saisir.  Il n’a jamais dit qu’il ne fallait pas discuter avec le 
promoteur; 
Entendu l'intervention de M. le Bourgmestre f.f. qui rappelle que toutes les factures 
sont émises chaque mois et qu’il les signe. Les procédures sont intentées pour 
recouvrer les créances non fiscales impayées Tout ce qui a été jugé, a été payé. 
Pour l’instant, il n’y a rien d’autre à faire; 
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Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT qui estime qu’il ne faut plus discuter 
avec le promoteur. Il faut d’abord que la commune ait son plan pour aménager ces 
espaces. Il ne faut pas se mettre des ornières et ne pas partir du projet du promoteur. 
La motion d’ECOLO est d’acter des faits. Il ne comprend pas que la Majorité ne veut 
pas acter cela. Il faut être clair; 
Entendu l'intervention de M. BERRENDORF, Chef de Groupe P.P., qui ne trouve pas 
opportun d’attaquer le promoteur alors que des procédures sont en cours. Il sait qu’il a 
eu des difficultés à faire son projet. Il n’a pas eu facile dans ce dossier et toujours à 
l’heure actuelle d’ailleurs. Il était opposé à son tout premier projet; 
Entendu l'intervention de M. BREUWER, qui précise que le promoteur a 25 millions 
de dettes sur ce projet; 
Entendu l'intervention de M. BERRENDORF qui constate que le promoteur reste 
propriétaire d’immeubles et qu’il faut négocier et arriver à un compromis; 
Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI qui estime que la motion est un soutien au 
travail du Collège pour récupérer son argent. Il s’interroge sur le statut des 
conventions. Sont-elles caduques ? Il réclame un vote nominal scindé par pour 
chacune des propositions; 
Entendu l'intervention de M. PIRON qui estime que le rejet de la motion ne signifie 
pas nécessairement un rejet du fond du dossier; 
Appel nominal : Par 6 voix (P.T.B. - ECOLO) contre 24 et 1 abstention 
(F. BREUWER) sur la première proposition d’acter l’absence de commencement 
significatif; 
Entendu l'intervention de Mme la Présidente qui sollicite le Conseil communal afin de 
savoir si les votes sont les mêmes pour chacun des autres points de la proposition; 
Par 6 voix (P.T.B. - ECOLO) contre 24 et 1 abstention (F. BREUWER) sur les autres 
propositions; 
Entendu l'intervention de M. BREUWER qui justifie son abstention; 

REJETTE 

le texte du Groupe ECOLO qui proposait d’acter officiellement les 
manquements du promoteur immobilier. 

 
0357 Nº 44B.- PATRIMOINE - Grand Théâtre de Verviers - Demande d’aide supplémentaire 

significative - Approbation. 

Entendu l’intervention de Mme la Présidente qui propose le retrait du point; 
Entendu l’intervention de M. CHEFNEUX, Echevin; 
Entendu l’intervention de M. BREUWER, Conseiller communal; 
A l’unanimité,  

RETIRE 

le présent point de l’ordre du jour de la présente séance. 
 
Question orale de M. SMEETS, Conseiller communal, concernant le nombre d'arbres plantés 
par la commune. 

Retrait. 
 
Question orale de M. SMEETS, Conseiller communal, concernant le stockage des façades 
démontées rue Spintay. 

Entendu la question orale de M. SMEETS, Conseiller communal (voir annexe page 49); 
Entendu la réponse de M. DEGEY, Echevin, qui confirme que les façades sont stockées chez la 
firme qui a effectué les travaux et, dans le projet, il est prévu de les remettre; 
Entendu l'intervention de M. SMEETS qui remercie et y veillera. 

 
Question orale de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO, concernant la nouvelle 
politique de prêt de matériel payant aux associations - impact sur les relations ville - 
associations et sur l’organisation d’événements futurs d’intérêt public. 
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Entendu la question orale de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO (voir annexe page 50); 
Entendu la réponse de M. LUKOKI, Echevin (voir annexe page 51); 
Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI qui a l’impression d’un rétropédalage par rapport au 
plan de gestion. Il constate que si l’A.S.B.L. paie, les ouvriers pourront malgré tout les fournir 
et donc prester des heures. Il s’interroge aussi sur les avantages sociaux aux écoles 
communales ? Il faut reconsidérer la mesure. 

 
Question orale de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO concernant la politique de 
stationnement au centre-ville : quelles avancées de l’Echevin ? Comment sortir du cul-de-sac 
politique de la majorité ? 

Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO (voir annexe page 52); 
Entendu la réponse de M. DELTOUR, Echevin (voir annexe pages 53 & 54); 
Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI qui constate qu’il reste un flou sur le démarrage de la 
situation transitoire, il note qu’il n’y a pas encore de solution globale. Il est inquiet que les 
montants 2021 et 2022 qui n’ont pas encore été payés. 

 
LA SEANCE PUBLIQUE EST LEVEE A 23 HEURES 58. 
 
ELLE EST REPRISE IMMEDIATEMENT A HUIS CLOS. 
 
(…) 

 
LA SEANCE EST DEFINITIVEMENT LEVEE A 00 HEURE 05. 
 
 

 
 
 
A l'unanimité, 

ADOPTE 
en cette séance du 26 juin 2023, le procès-verbal ci-dessus tel qu'il est rédigé. 

 
 
 
La Directrice générale f.f., Le Bourgmestre f.f., 

M. KNUBBEN A. LOFFET 
 


































